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Article 1 : Objet de la consultation

La présente consultation porte sur la fourniture et la mise en service d’un Tracteur
La présente consultation est passée en procédure adaptée en application de l’article 28 du code des marchés publics.
Article 2 : Documents contractuels (par ordre de priorité) :

Le Cahier des Charges  Administratives et Techniques  (présent document)

L’Acte d’Engagement (A.E), 
le Cahier des Clauses Administratives Générales (C.C.A.G) applicable aux marchés de Fournitures Courantes et Services en vigueur à la date de passation du présent marché ;
L’offre technique et financière du candidat
Article 3 : Présentation de la commune de Aussac-Vadalle
La commune d’Aussac-Vadalle se situe dans le département de la Charente arrondissement d’Angoulême. La mairie est implantée dans le bourg de Vadalle directement accessible par la RN 10 puis par la RD 15.

La commune possède 50 Km de chemins dont 17 Km goudronnés. En surface d’entretien en herbe hors accotement nous avons environ 8 000 m².
La population de la commune est en augmentation constante, actuellement plus de 500 personnes vivent à l’année à Aussac-Vadalle et une centaines de personnes viennent y séjourner pour les vacances.

Article 4 : Présentation du besoin

La commune d’Aussac-Vadalle possède un tracteur Renault 751 acheté d’occasion il y a environ 15 ans. Celui-ci est utilisé pour le transport avec une remorque basculante ou une benette. Un ensemble de fauchage à commandes déportées est utilisé pour l’entretien des accotements des chemins. Une remorque « citerne » est utilisée également pour l’arrosage et le remplissage d’une citerne sur le site de Puymerle. Ce matériel ne correspond plus à nos besoins qui sont chaque année plus importants en quantité et type au regard de la commune comme évoqué à l’article 4. A titre d’exemple nous sommes régulièrement confronté à des épisodes neigeux importants et nos n’avons pas de moyens pour remettre les chaussées dans des conditions de circulation acceptables. Nous devons également charger de la terre et il nous faudrait une pelle adaptable sur le tracteur.
 Article 5: Enoncé des prestations

Article 5.1 Généralités

Il s’agit de satisfaire au besoin évoqué à l’article 4 avec un matériel d’occasion.
Les fournitures doivent intégrer toutes les sujétions nécessaires au bon fonctionnement  et à la mise en service du tracteur et des accessoires.
Les candidats prendront à leur charge la mise en conformité des fournitures pour un usage professionnel dans une  collectivité locale et s’assureront de respecter tous les aspects réglementaires applicables au jour de la livraison.
Les fournitures seront conformes aux exigences de sécurité.
Article 5.2 Fournitures attendues

A. Description du tracteur occasion
· Moteur diesel puissance comprise entre 85 et 100 CV

· 4 roues motrices

· Pneumatiques agraire
· Climatisation

· Siège pneumatique ou de confort (à préciser)

· Homologation route

· (option)Signalisation complémentaire du type classe 2 conformément à l’arrêté du 20 janvier 1987 relatif à la signalisation des véhicules d’intervention urgente et des véhicules à progression lente 

· Attelage barre à trous, 3ième point

· (option)Tri flash 

· Gyrophare

· Avertisseur de recule

· Bras de relevage attelage standard

B. Description du chargeur occasion (option)
Descriptif informatif

· Chargeur à démontage rapide

· Système d’accrochage rapide des outils avec verrouillage automatique.

· Godet à terre  largeur 1,5m
C.  Lame à neige neuve  (option)
· Système d’accrochage rapide des outils avec verrouillage automatique.

· Largeur 2 m

· Adaptation à la problématique locale et aux performances du tracteur proposé.

L’ensemble du véhicule (+ chargeur) devra respecter toutes les nomes françaises et européennes en vigueur à la date de livraison. (Normes pour les collectivités publiques)

Nota : les candidats pourront proposer plusieurs modèle dans leur réponse.
Article 5.3 Garantie, Maintenance, Assurance de la qualité

Article 5.3.1 Garantie

La fourniture est garantie à compter du jour de la réception pendant un délai de 6 mois.

L’entreprise  prend à sa charge tous les frais induits par la remise en état fonctionnel de la fourniture. La mise en œuvre de la garantie se fait par simple appel de l’administration.

Article 5.3.2 Assurance de la qualité

L’administration n’exige aucune certification d’assurance de la qualité
Article 6 : Délais et durée du marché

Les candidats devront s’engager sur un délai minimum de livraison dans  l’acte d’engagement à compléter. Le jour de livraison sera fixé par l’administration au vu des dates proposées par le titulaire du marché. La livraison se fera obligatoirement pendant les heures de travail des agents de la Mairie.
Article 7 : Modalité d’exécution

Les travaux  de mise en service seront réalisés selon les règles de l’art, le jour de la livraison et le candidat s’engage à respecter toutes les règles de sécurité nécessaires.
Les candidats sont tenus d'avoir ou de contracter une assurance couvrant les risques professionnels. La signature des marchés sera conditionnée par la présentation des certificats d'assurance indiquant le nom de la compagnie d'assurance, le numéro de la police, et le capital garanti. Les mêmes justifications seront exigées avant le paiement pour solde.

Article 8 : Conditions d’admission et de vérification
La vérification et l'admission des fournitures se dérouleront conformément aux termes du C.C.A.G (articles 22 à 25)

Article 9: Modalités des prix

9.1 Contenu des prix

Les prix sont réputés comprendre toutes charges fiscales, parafiscales ou autres frappant obligatoirement la prestation, ainsi que tous les frais afférents à la préparation des fournitures, au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l'installation, aux frais de déplacement,  à l’assurance, au stockage, au transport jusqu’au lieu de livraison de la fourniture.

9.2 Prix de règlement

Le mois d’établissement du prix du marché est le mois de juin 2012.
Les prix unitaires figurant sur l’offre de prix sont réputés établis aux conditions économiques du mois de juin 2012.
Forme du prix du marché : 

Le marché est traité à prix unitaires fermes.

Article 9 : Mode de règlement

Le paiement s’effectuera selon les règles de la comptabilité publique dans les conditions prévues au  CCAG/FCS.
Le paiement se fera en une seule fois après admission des fournitures et au vu du procès verbal attestant la livraison des fournitures,  la bonne réalisation des travaux  de mise en service et le bon fonctionnement des ensembles.

Les factures afférentes au paiement seront établies en trois originaux  portant outre les mentions légales, les indications suivantes :

· le nom et adresse de l’entreprise,

· le numéro de son compte bancaire ou postal tel qu’il est précisé à l’acte d’engagement,

Les pénalités dont le titulaire pourrait être redevable seront réglées par compensation au moyen de retenues sur les paiements à lui faire.

Article 10: Avance forfaitaire 
Sans objet
Article 11 : Pénalités de retard

Lorsque le délai contractuel de mise à disposition de livraison est dépassé ou que le matériel  est rendu indisponible par le fait du titulaire ( non respect de la clause de garantie ) , celui-ci encourt sans mise en demeure préalable, des pénalités calculées au moyen de la formule suivante :

P = V * R             où

        500

P est le montant de la pénalité calculée

V est la valeur pénalisée

R le nombre de jours de retard ou d’indisponibilité (toute journée entamée est comptabilisée comme un jour entier)

Article 12 : Propriété 

Elle sera transférée de plein droit à la réception du marché à la collectivité.
Article 16 : Résiliation
Les conditions de résiliation du présent marché, sont celles fixées par le CCAG, articles 29 à 36.

Article 17: Remise des offres

Les candidats remettront leurs offres comme prévu à l’AAPC.

Les représentants de la commune procéderont à une analyse détaillée des matériels d’occasion proposés. A cet effet les candidats s’engagent à  faciliter ces visites qui devront être organisées dans un périmètre inférieur à 50 km.
Les candidat devront faire une offre de reprise du tracteur actuel (Renault 751) visible sur rendez-vous.

La personne publique souhaite re-matérialiser les documents électroniques qu’il a reçus, cette opération se fera au moment où candidatures et offres peuvent êtres ouvertes. Les candidats potentiels acceptent même s’ils ont transmis leurs dossiers par la voie électronique que le marché retenu pourra donner lieu à la signature manuscrite d’un marché papier. » 

17.1 Documents attendus

 Documents et justificatifs à produire par les candidats (partie Candidature)

Rappel des documents fournis aux candidats

· L’APC

· Le présent document 
· AE (acte d’engagement)

 Documents et justificatifs à produire par les candidats (partie Candidature)

1. Lette de candidature (il peut être utilisé un modèle DC 1 à jour).

2. Les documents ci-après :

· Attestations d’assurances pour l’année en cours.

· DC 2  ou 
· Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés à l'article 43 du code des marchés publics concernant les interdictions de soumissionner.

·  Déclaration concernant le respect de l'obligation d'emploi mentionnée à l'article L. 323-1 du code du travail.

· Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire.
· Liste des principales fournitures ou des principaux services réalisés au cours des 3 dernières années. Ces attestations indiquent le montant, l’époque et le lieu d’exécution des travaux et précisent s’ils ont été effectués selon les règles de l’art et menés régulièrement à bonne fin

L’ensemble des modèles cités ci-dessus est disponible sur le site Internet du Ministère en Charge des Finances (http://www.economie.gouv.fr/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/index.htm)

Composition de l’offre à remettre par les candidats (partie offre)

Le dossier à remettre par le candidat comprendra les pièces suivantes :

Un projet de marché comprenant :

· Un ACTE D’ENGAGEMENT (A.E), dater et signer par le représentant qualifié de l’entreprise qui sera signataire du marché : modèle DC3 fourni
· Le Cahier des Charges  Administratives et Techniques joint au dossier de consultation à accepter sans aucune modification. Les variante et option peuvent faire l’objet d’un document annexe.
· L’offre technique et financière du candidat
17.2 Attribution du marché

Le marché ne pourra être attribué au candidat retenu que sous réserve que celui-ci produise dans le délai de 10 jours à compter de la notification de sa désignation par le représentant de le pouvoir adjudicateur, les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu’il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales (arrêté du 31 janvier 2003 NOR: ECOM0200993Z), ainsi que les pièces mentionnées à l’article R. 324-4 du code du travail. 

Afin de satisfaire à ces obligations, le candidat établi dans un Etat autre que la France doit produire un certificat établi par les administrations et organismes du pays d’origine. Lorsqu’un tel certificat n’est pas délivré par le pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un tel serment n’existe pas, par une déclaration solennelle faite par l’intéressé devant l’autorité judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays.

Date et signature du Candidat
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